
MIN 
Où en sommes nous en 2022?

Dr Odile Pidoux
Jeudi 21/10/2022



STRESS EXOGENE

- Position de couchage 
ventral

- Literie inadaptée

- Obstruction des voies 
aériennes 

- Température ambiante 
(> 20°)

- Médicaments sédatifs

- Privation de sommeil    

- Tabagisme passif     

- Infections

MIN: accident multifactoriel

Stress

exogène
Vulnérabilité

Période critique du 

développement

VULNERABILITE

- Prématurité

- Hypotrophie

- Exposition au tabac, alcool, 
drogues pendant la grossesse

- Prédisposition génétique: 
polymorphisme de certains gènes 
(régulation température, système 
immunitaire, sérotonine, Qt, trouble 
du rythme cardiaque, etc..)

- Garçons

- Non connues

DYSMATURITE des MECANISMES de 
CONTROLES

(1 à 6 mois … et plus)

* Immaturité des fonctions neurovégétatives  
responsable d’un dysfonctionnement des 

mécanismes de protection

-> La respiration

-> L’activité cardiaque

-> Les mécanismes d’éveil

* Immaturité système immunitaire

MIN

Modèle du triple risque Filiano JJ, 
Kinney HC 1994-2004



MIN accident multifactoriel

« tout ce passe comme si le nourrisson ne 
parvenait pas à se réveiller pour réagir à un stress 
vital qui survient pendant son sommeil 
conduisant à son décès » 

=> Échec des mécanismes d’auto-ressuscitations   



Des chiffres en France…

« mode » de
couchage en

position ventrale

Premières publications
« grand public » : 1992

Campagne de
Prévention : 1994

Source : BEH 22/01/2008

1991 : 1464 décès => 2,3/1000 
2005 : 247 décès => 0,32/1000

Stabilité des chiffres

Le couchage 

DORSAL n’est 

pas une « mode » 

mais bien une 

PREVENTION de 
la MIN



DEATH RATES BY SUDI IN FRANCE

1ère cause de décès entre 1 mois et 1 an

350 cas/an (2021)

50% resteraient encore inexpliquées

Evolution of the number of SIDS/SUDI’s in France
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Données de l’observatoire Français

N=1235 SUDI

SUDI rate to 2016-2020 per 100 000 live births



INCLUSION 
N=1198 (97%)

SUDI N=1235

REFUSAL N=37 
(3%)

REFERRAL CENTRE
N=1041 (84%)

FORENSIC INSTITUTE
N=136 (11%)

NO REFERRAL CENTRE  
N=21 (2%)

FRENCH NATIONAL REGISTRY FOR SIDS/SUDI 
FLOW CHART : 2015-2021

100 infants with associated Biobank



FRENCH NATIONAL REGISTRY FOR SIDS/SUDI 
AGE AT DEATH
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RÉGION
ÉTABLISSEMENT SIÈGE 

D'UN CRMIN
COMMUNE CONCERNÉE

NOMBRE DE CRMIN 

PAR RÉGION

CHU de Clermont CLERMONT FERRAND

CHU de St Etienne SAINT ETIENNE

CHU de Grenoble GRENOBLE

HCL LYON

CHRU de Dijon DIJON

CHU de Besançon BESANCON

CHRU de Rennes RENNES

CH de Saint Brieuc SAINT BRIEUC

CHU de Brest BREST

CHRU de Tours TOURS

CHR d'Orléans ORLEANS

Corse Absence de centre identifié - mutualisation avec la région PACA 0

CHU de Strasbourg STRASBOURG

CHU de Reims REIMS

CHRU de Nancy NANCY

CHU de Lille LILLE

CHU d'Amiens AMIENS

APHP - Hôpital Antoine BéclèreCLAMART

APHP - Hôpital Robert DebréPARIS 19

CH Sud Francilien CORBEIL-ESSONNES

APHP-Hôpital Jean VerdierBONDY

Centre hospitalier René DubosPONTOISE

CHU de Caen CAEN

CHRU de Rouen ROUEN

CHU de Poitiers POITIERS

CHU de Limoges LIMOGES

Chu de Bordeaux BORDEAUX

CHU Montpellier MONTPELLIER

CHU de Toulouse TOULOUSE

CHIC de Tarbes TARBES

CHU de Nantes NANTES

CHU d'Angers ANGERS

CHU de Nice NICE

APHM - Hôpital de la ConceptionMARSEILLE

Guadeloupe CHU de Pointe à Pitre LES ABYMES 1

Martinique CHU Fort de France FORT DE France 1

Guyane Absence de centre identifié 0

La Réunion CHRU St Denis de la RéunionSAINT DENIS DE LA REUNION 1

Mayotte Absence de centre identifié 0

Ile de France

Normandie

Occitanie

Provences-

Alpes Côte 

Auvergne 

Rhône Alpes

Bourgogne 

Franche Comté

Bretagne

Centre Val de 

Loire

Grand Est

Hauts de France

Pays de la Loire

Nouvelle 

Aquitaine
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MIN et recommandations HAS 

Bien noter la position des lividités
Prendre des photos si possible, avec 
accord parental
Température en fin de réanimation

Récupérer le carnet de santé
et le faire suivre avec l’enfant



MIN et recommandations HAS 



MIN et recommandations HAS 



• Etablissement du certificat de décès
• Par qui?

• Urgentiste, médecin sur place

• Utilité
• Administrative

• Outil d’évaluation en santé public

• La déclaration doit être faite avant son transport
• Heure réelle du décès

• Quelques dérives avant l’autorisation transport de personnes décédées

• OML ? 

• Cause naturelle : cocher la case prélèvements en vue de rechercher la cause

Etablissement du certificat de décès



Certificat de décès



• Annexe 2 : aide à la décision d’un OML du cahier des charges en cours de finalisation 2022-2023

• Préambule :

Cette annexe vise à préciser, pour un clinicien non spécialisé, les situations dans lesquelles il peut 
être amené à poser un OML dans le contexte d'une mort inattendue d'un nourrisson (0-2 ans) 

Cette liste est non exhaustive et non opposable.

• Sur le lieu de découverte du corps :
• Survenue du décès en dehors de la présence d’un ou des parents
• Explications floues, contradictoires, fluctuantes dans le temps
• Lésions cutanées d'allure suspecte (ecchymose, hématome, abrasions, brulures, plaies) :

avec distinction des lésions entre l'enfant déambulant et non déambulant   
• Signes de strangulation et/ou présence de pétéchies au niveau de la face     
• Éléments cadavériques incompatibles avec les éléments de l’anamnèse
• Aspect de dénutrition sévère

Etablissement du certificat de décès



• Dans tous les cas l’enfant ne doit pas rester au domicile
• OML prise en charge judiciaire, centre 15 informé transmet au centre de 

référence
• Lien entre le judiciaire et le scientifique
• Coordonnées du procureur en charge du dossier

• Absence d’OML nouvelles recommandations
• Transfert systématique au centre de référence 
• Explorations post-mortem obligatoires
• Information systématique, par le centre de référence, au procureur de la république de 

la prise en charge du nourrisson au centre de référence
• Possibilité de réaliser un signalement au procureur de la république pour une prise en 

charge médico-légale secondairement suite aux résultats des explorations

Etablissement du certificat de décès



Transport du corps

Modification de la loi en décembre 2016, code de la santé publique

En cas de prise en charge judiciaire le transfert du corps sera organisé par l’officier de police 
En cas de prise en charge médicale le transfert du corps pourra se faire par l’équipe du SMUR 
ou par un transporteur funéraire agrée (mais délai de transfert augmenté néfaste pour les explorations)



The French experience
Which Unit will take care of the case…!

Infant death 

< 2 years

Police inquiry

Forensic 
Institute

Combined 
scientific and 
forensic care

Medical care

SIDS regional 
centre

Infant transfer for post-mortem explorations is organized by   
- SMUR (mobile Intensive care unit)
- Private funeral organization

Medical Care Forensic Institute Not explored

Parents refusal



The French experience
Patient care in a referral centre

Infant’s 
body clinical 

exam

W, H, HC  
central 

temperature

Radiological

Workup

Body scan/MRI

Skeletal X-rays

Biological 
samples

Blood, CSF,

urine, upper 
airway, stools

Contact with family doctor or 
child paediatrician

Family and child medical history



The French experience

• Immediately upon arrival of the child
• Full body skeletal x-rays

• Full body scan or whole body MRI



The French experience
Family care in a referral centre

Family 
medical 
history

Pregnancy 
and child 
medical 
history

Autopsy 
proposal 

and signed 
consent

Psychological support

Help for funeral arrangements

Social support (bereavement 
leave / financial support)



• Demande d’autopsie scientifique
• Se fait au de référence de la MIN

• Par le médecin référent du centre 
• Examen primordial dans le bilan pour déterminer la cause du décès

• Nécessité en France d’avoir le consentement des parents

• En cas de refus des parents, [après avoir réalisé l’imagerie dont un squelette entier et 

imagerie cérébrale (TDM et/ou IRM), ainsi que le FO]
• En l’absence d’élément pouvant faire évoquer une origine non naturelle au 

décès pas d’obligation formelle à la réalisation de celle-ci

• En présence d’éléments discordants, de suspicion d’une cause non naturelle 
un signalement sera donc établi au procureur pour la réalisation d’une 
autopsie médico-légale



RESULTS
Investigations performed for SUDI cases Number (%)

Biological exams

Blood count 859 (95,9)

C reactiv proteine 781 (98,1)

Lumbar punction 811 (91,8)

Bacteriological tests 886 (98,8)

Blood culture 771 (89,8)

Nasopharyngeal 538 (62,7)

Faeces 430 (50,1)

Tracheal 211 (24,5)

Urine 207 (24,1)

Virological tests 859 (96,6)

Naso pharyngeal 726 (88,2)

Faeces 470 (57,1)

Tracheal 136 (16,5)



RESULTS
Investigations performed for SUDI cases Number (%)

Toxicological tests 703 (84.9)

Blood 599 (92.1)

Urine 215 (33.0)

Gastric Fluid 78 (12.0)

Hair 48 (7.3)

Bile 14 (2.1)

X-rays Imaging

Whole body CT scan/MRI and/or skeleton X-rays/CT 

scan/IRM

838 (94.3)

Chest X-rays 411 (52.1)

Brain CT/IRM scan o 731 (85.0)

Eye fundi 151 (17,8)

Autopsy 742 (81.8)



The French experience
Classification OMIN

SUID

Sudden unexpected infant 
death without apparent cause

EXPLAINED

UNDETERMINED

UNEXPLAINED

SIDS



The French experience
Classification OMIN

EXPLAINED

Asphyxia, 
suffocation

Bedding accident

Overlying

Entrapment

Obstructive 

position

Bedsharing

Prone position 
Rebreathing 
environment

Others (gastric 
aspiration, etc..) 

Natural diseases

Other lethal event

Potentially 
Explained 

Aetiology found but 
investigations are 

incomplete 

Natural disease 

Other lethal event



The French experience
Classification OMIN

SUID

Sudden unexpected 
infant death 

without apparent 
cause

Undetermined

Incomplete 
biological 

investigations

No autopsy



The French experience
Classification OMIN

SUID
Sudden 

unexpected infant 
death without 
apparent cause

UNEXPLAINED

SIDS

SIDS -modifiable 
RF 

Parental

Tobacco, alcohol, 
toxic

Prone position

Rebreathing 
environment

High Room 
temperature

Infant sleep 
deprivation 

SIDS – no 
modifiable RF



MIN 
Ce qui devait changer en 2020

Mesure de lutte contre les violences faites aux enfants
Plan ministère de la santé et des solidarité porté par secrétaire 
d’état Adrien Taquet
Chapitre VI de son plan: 
- Alinéas 20: Mieux déceler les morts d’enfants de 0 à 6 ans
- Alinéas 21: Soutenir l’observatoire des morts inattendues du 

nourrisson



MIN 
Ce qui devait changer en 2020

20. Mieux déceler les morts
d’enfants de 0 à 6 ans résultant de

violences intrafamiliales.

La mort inattendue du nourrisson (enfant de moins de 2 ans) désigne à 

l’origine le décès subit d’un enfant, survenant alors que rien dans ses 

antécédents connus ne pouvait le laisser prévoir.
Quand un tel drame survient, il est indispensable de rechercher les 

éléments médicaux et de contexte qui ont conduit au décès. Les 

recommandations relatives à la mort inattendue du nourrisson, établies 

par la Haute Autorité de Santé en 2007 et actualisées en 2017, si elles 

sont mieux connues et systématiquement appliquées, doivent permettre 
d’atteindre cet objectif via l’information systématique du procureur de 

la République, le transport gratuit du corps de l’enfant vers un centre 

spécialisé référent et la réalisation systématique d’explorations post-

mortem (examens cliniques et paracliniques non invasifs permettant 

de dépister un traumatisme infligé).
■■Dès 2020, une instruction des ministères à destination des 

Agences régionales de santé et des parquets permettra la 

généralisation des protocoles d’organisation territoriale des acteurs, 

sur la base de la prise en charge des

morts inattendues du nourrisson et de l’application des 
recommandations de 2007 (systématisation de l’information au 

procureur de la République et des examens médicaux non invasifs 

utiles).

■■Renforcement du soutien psychologique aux familles proposé par 

les Centres de référence de la mort inattendue du nourrisson.
■■Saisine de la Haute Autorité de Santé (HAS) sur l’extension des 

recommandations aux enfants entre 2 et 6 ans.

21. Soutenir l’Observatoire des
morts inattendues du nourrisson.

La mort inattendue du nourrisson constitue la première cause de décès 

entre le premier mois et la première année de l’enfant, soit environ 400 

décès par an en France. Il s’agit d’un des taux les plus élevés en 

Europe. Une étude de 2009 a montré que 50 à 70% des morts 
inattendues demeuraient inexpliquées. La très grande majorité des 

morts inattendues d’enfants ne mettent pas en cause les parents et 

l’entourage pour des faits de violence. Il est cependant important de ne 

pas passer à côté de ces violences lorsqu’elles existent et sont la 

cause du décès. 
La proportion de traumatismes non accidentels dans la mort inattendue 

du nourrisson n’est pas clairement établie à ce jour. Elle pourrait être 

mieux précisée et actualisée grâce aux données de l’Observatoire des 

morts inattendues du nourrisson (OMIN). Cet Observatoire a été mis en 

place en 2015. Il regroupe 35 des 37 centres Mort Inattendue du 
Nourrisson (MIN), sous la coordination de l’équipe du Centre 

d’investigation clinique du CHU de Nantes.

■■Évaluation du fonctionnement de l’Observatoire en 2020.

■■Soutien financier à l’Observatoire du ministère des Solidarités 
et de la Santé en fonction des résultats et des besoins.



• Travail en collaboration HAS-DGOS (ministère santé) -
ministère de la justice

• Rédaction d’un nouveau cahier des charges en cours depuis 2021

• Finalisation du cahier des charges fin 2022- début 2023

Prise en charge des Morts subites de l’enfant 
(< 6 ans) MIE

Projet de cahier des charges en annexe à l’arrêté sur les centres de référence de la mort 

inattendue du nourrisson  

 

La « mort inattendue du nourrisson (MIN) » est une circonstance de décès, définie par la haute autorité de santé 

(HAS) dans ses recommandations professionnelles de 2007 comme « une mort survenant brutalement chez un 

nourrisson alors que rien, dans ses antécédents connus, ne pouvait le laisser prévoir ».  

Le terme de mort inattendue du nourrisson ne doit pas être confondu avec celui de mort subite du nourrisson 

(MSN) : ce dernier constitue une catégorie diagnostique, réservée aux cas survenant avant l’âge de 1 an et pour 

lesquels il n’est pas retrouvé de cause médicale, chirurgicale ou traumatique au décès.  
Les recommandations de la HAS s’appliquent aux morts inattendues survenant entre la naissance et les deux ans 

de l’enfant., Elles préconisent toutefois d’étendre autant que possible les protocoles décrits aux rares cas de décès 

inattendus survenant chez des enfants plus âgés.   

 

En application du plan de lutte contre les violences faites aux enfants, la HAS a été saisie pour actualiser ses 

recommandations et évaluer notamment l’opportunité de les étendre aux situations de mort inattendue de 

l’enfant de 2 à 6 ans. Selon ses conclusions, le présent cahier des charges pourra être amené à s’appliquer 

également à ces situations. 



• Données du CépiDC de 2015 à 2017
• < 1 an en moyenne 2590 décès par an dont 250 à 300 

MIN / an soit 11,6 %
• 1-4 ans en moyenne 470 décès par an

• R96-99 (causes inconnues ou non précisées) 45/an
• R00-99 (autres symptômes et états morbides mal définis) 

20/an
• Potentiellement 14% de MIE

• 5-14 ans en moyenne 624 décès par an

• incidence MIE
• US de 1,3-1,4 pour 100 000 naissances vivantes en 

2018
• Irlande 1,8 pour 100 000 naissances vivantes en 2008
• En extrapolant pour 750 000 naissances vivantes en 

France environ 10 MIE / an 

Prise en charge des Morts subites de l’enfant 
(< 6 ans) MIE



• Rédiger un protocole de prise en charge MIE
• Utiliser la fiche d’intervention MIN 

• Transfert systématique vers le centre de référence MIN (accord de 
principe de tous les centres de référence en France)

• Prise en charge de l’enfant comme le nourrisson selon les 
recommandations de l’HAS

• En cas OML faire une prise en charge couplée scientifique et médico-
légale systématique

• Nouvelle nomination MIN-MIE des centres de référence?

Prise en charge des Morts subites de l’enfant 
(< 6 ans) MIE



• Explorations spécifiques des MIE 
• Génétiques plus large : épilepsie, maladies rythmiques, déficit 

immunitaire etc…, proposition PANEL MIN-MIE

• TDM corps entier

• IRM cérébrale 

• Prise en charge par une équipe formée 
• Examen clinique pédiatre

• Soutien parental

• Synthèse 

Prise en charge des Morts subites de l’enfant 
(< 6 ans) MIE



MIN- MIE en 2022

Dr Odile PIDOUX, jeudi 21/10/2022

* 1 décès inattendu de 0 à 6 ans par jour en France 
(250-350 MIN- 10 MIE estimées)

* Tout décès inattendu d’un enfant doit être exploré
* Prise en charge jusqu’à 6 ans par les centres de référence de la          

MIN ou par le service de médecine légale
* Déclarer le décès dans l’Observatoire national des MIN 
* Collaboration étroite avec la Pédiatrie ML / ML
* Systématisation de l’information d’une MIN/MIE au procureur 
de la république


